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EXAMEN DE NIVEAU

SESSION DE DECEMBRE 2005
Etude d'un texte argumentatif

 (4 heures – coefficient 2)
Sujet : Après voir lu le texte suivant, répondez aux questions qui vous sont posées.

Extrait de l'article de Philippe Lecorps, psychologue, paru dans l’édition n°377 de mai-juin 2005, de la revue « La santé de l’Homme ».

Questions

I. Que pense l’auteur de l’article de la maxime qu’il rapporte : « nul homme informé ne peut agir à l’encontre de son intérêt » ? Justifiez en vous appuyant sur le texte.  (3 points)

II. Expliquez les mots ou expressions suivantes :

· assujetti à son histoire

· irrationalité

· la force du désir à l’œuvre (3 points)

III. Résumez les différentes attitudes des deux héros de Herman Melville dans leur relation de travail pour en montrer l’évolution. (4 points)

IV. « S’engager dans l’éducation pour la santé, c’est croire qu’il y a des morts évitables et qu’en prenant le temps de parler et d’écouter, le sujet pourra prendre sa part de ce qui lui arrive ».  Que pensez-vous de cet avis ? Argumentez votre position et illustrez-la par des exemples. (10 points)

La santé de l’homme n°377 – mai-juin 2005

La parole du sujet comme espace de l’éducation pour la santé.

Il n’y a q’un seul « référent » dans l’éducation pour la santé, c’est la personne elle-même. Pour le psychologue-enseignant Philippe Lecorps, s’engager dans l’éducation pour la santé, c’est « croire qu’il y a des morts évitables et qu’en prenant le temps de parler et d’écouter, le sujet pourra prendre sa part de ce qui lui arrive ». Ce sujet désirant, résistant, s’ouvrira alors au souci de sa propre santé et de celle des autres.

Le sujet, être de raison ?

La pensée occidentale a construit au cours de siècles une conception d’un sujet libre, conscient et pensant. C’est à ce sujet-là que fait appel la santé publique dans l’ensemble de ses représentations et de ses actions dites « éducatives ». Dans cette perspective, il suffirait d’éclairer le sujet pour qu’il se conduise selon les normes transmises par l’éducateur pour la santé, le fameux « message » ! La croyance largement partagée selon laquelle une présentation rationnelle et bien menée des liens de causalité entre telle conduite et telle pathologie permettrait de prévenir la survenue de celle-ci ou d’en enrayer le développement, sert le plus souvent de postulat de base à l’éducateur. Les discours sur la prévention du sida, mais aussi sur les risques liés à l’usage du tabac et autres toxiques, aux abus d’alcool, etc., témoignent, sous la diversité des thèmes, de cette conception du sujet (1). Tous ces comportements de prise de risque devraient donc, se fondant sur la raison, céder devant les propositions philanthropiques et savantes des éducateurs (2).

Le sujet fait de la résistance.
Or, le sujet résiste ! En témoignent ces conduites que l’on observe au quotidien. Il faut donc bien en convenir : aucune raison ne pourra jamais, à elle seule et à coup sûr, empêcher l’homme d’agir à sa guise. Il faut bien entendre cette petite musique du sujet, mi-être de raison, mi-être de l’inconscient. Acceptons-le, sa conduite, jugée défavorable par les acteurs de santé, ne relève pas de l’irrationalité – même si elle en donne l’apparence – mais témoigne de la force du désir à l’œuvre dans l’agir humain. Et le désir, c’est l’envers de la raison.

Qu’est-ce donc que le sujet désirant ? Quel rapport entretient-il avec lui-même, au point qu’il soit capable de vouloir le mal, son propre mal, sa mauvaise « santé », voire même sa propre destruction ?

Le sujet désirant joue avec sa vie.
Prenons pour illustration la célèbre nouvelle de Herman Melville, Bartleby (3). L’auteur nous y présente son héros, qui ne veut rien entendre du bien qu’on lui veut. Melville écrit cette nouvelle en 1853, il met en scène un narrateur, avoué à New York, aux prises avec un copiste qu’il recrute pour remplir ses écritures. Tout va bien entre les deux hommes, patron et employé, jusqu’au jour où en réponse à une consigne de travail, Bartleby oppose placidement : « I would prefer not to », Je préfèrerais ne pas ! Poutant la consigne est simple, elle est juste, elle garantit la légitimité des rapports entre un employeur et un employé, entre celui qui sait ce qu’il y a à faire et celui qui doit logiquement l’exécuter. Et à plus de dix reprises, la suggestion rencontre ce refus qui n’en est pas un absolument mais se traduit, selon les occasions, au présent par je préfère ne pas, parfois au conditionnel par je préfèrerais ne pas ! Alors, l’avoué qui se dépeint comme un « homme dont la première qualité était la prudence et la seconde, la méthode », découvre peu à peu que l’autre Bartleby, se trouve « contraint, par quelque souveraine considération, à répondre comme il le faisait ». « Nul homme informé ne peut agir à l’encontre de son intérêt », disait le philosophe, et, pourtant, l’homme résiste d’une résistance passive, impossible à briser, ce qui exaspère l’avoué, qui constate : « Autant chercher à allumer un feu en (se) frottant les jointures avec du savon de Marseille ! »

L’avoué, reconnaissant entre son copiste et lui le lien d’une « commune humanité » mais devant l’impossibilité de lui faire entendre raison, succombe à une « fraternelle mélancolie ». Ne trouvant pas d’autre issue au silence de l’autre, il brandit la menace : « Maintenant de deux choses l’une. Ou vous consentez à vous prendre en main, ou l’on va vous prendre la main. » Voilà bien un discours souvent rencontré en éducation pour la santé ! Devant l’échec de toutes les tentatives de persuasion, de séduction, d’autorité, le patron se désespère ! Comme le souligne Gilles Deleuze dans sa postface, l’avoué perd pied, lorsqu’il se rend compte que ses arguments pour convaincre reposent sur « une logique des présupposés » suivant laquelle un patron s’attend à être obéi, ou un ami bienfaisant écouté, tandis que Bartleby a inventé une nouvelle logique, une « logique de la préférence » qui ruine tous les présupposés du langage et donc du lien à l’autre. On peut lire Bartleby à ce niveau, le drame du sujet dont le désir vacille et qui s’accroche à se moyen de survivance : dire sa « non-préférence » à ce qu’on lui propose, et tenir cette posture, en l’occurrence, jusqu’à la mort.

Voilà bien le scandale de l’humain qui n’entend que ce qu’il veut, ou ce qu’il peut et qui, imperturbablement suit sa voie. Le sujet résiste – même à l’attention bienveillante de l’autre – pour des raisons qui lui sont propres ; raisons auxquelles le plus souvent lui-même n’a pas accès. Les conseils légitimes qui visent à diminuer le risque de survenue de pathologies et à apporter une meilleure qualité de vie sont superbement ignorés ou tout bonnement rejetés. Ce « bien » de la santé qui lui est proposé, il le connaît et pourtant il s’en écarte. Ce sujet qui se veut maître de son destin est dans le même mouvement assujetti à son histoire. C’est ce sujet que rencontre l’éducation pour la santé.

L’éducation pour la santé comme rencontre intersubjective.

Sil l’on tient compte du sujet, la démarche s’éloigne du discours du maître. Dominique Jammet (4), psychiatre, rapporte ainsi la question d’un patient : « Deux jours après son amputation d’une jambe, écrit-il, un homme de trente ans demande à parler à une psychologue parce qu’une question le tourmente. Il vient de passer deux mois de traitement intensif pour essayer d’éviter cette amputation, et il a pendant cette période reçu toutes les informations sur sa maladie : ’’Je sais bien, dit le patient, que cette maladie est due au tabac, on me l’a dit, je l’ai bien compris, et pourtant, pendant cette période, je n’ai pas cessé de fumer. Tout risquait d’empirer, et je n’ai pas cessé de fumer. Je ne comprends pas pourquoi. C’est ça qui me tourmente le plus, pourquoi je n’ai pas arrêté ?’’. » Le sujet est une énigme pour lui-même et sa conduite est le symptôme à partir duquel il va pouvoir, si les conditions lui en sont offertes, acquérir un savoir sur lui-même.

L’éducation pour la santé est-elle possible ? Sans doute, si l’ambition est moins de convertir à une vie normée, que d’offrir un espace et un temps où la parole qui concerne la vérité du désir et engage tout l’être puisse circule dans une relation de confiance entre l’éducateur et le sujet (5). Penser la santé nécessite une approche philosophique. En effet, la santé ne se réduit pas à un état biologique des corps, comme Georges Canguilhem l’a si bien énoncé. La santé n’est pas un état mais un processus , un va-et-vient entre le sujet et le milieu, avec des hauts et des bas. La vie selon lui « est débat ou explication […] avec un milieu où il y a des fuites, des trous, des dérobades et des résistances inattendues » (6). Le sujet doit faire avec.

Dans une problématique humaine, les comportements de santé sont le reflet d’un rapport du sujet singulier à la mort et à la vie. Les comportements ont leurs racines dans l’équilibre affectif du sujet mais le sujet ne se réduit pas à ses comportements. S’engager dans l’éducation pour la santé, c’est croire qu’il y a des morts évitables et qu’en prenant le temps de parler et d’écouter le sujet pourra prendre sa part de ce qui lui arrive. L’éducation contrarie la toute-puissance, la soumission à la jouissance, la loi du plus fort. A partir de tout thème de santé, on absorbe ces questions : les choix individuels, ma propre liberté, ma responsabilité comme membre d’un groupe.

L’éducation pour la santé, c’est cette rencontre intersubjective qui ouvre le sujet  au souci de soi et l’engage à prendre soin, à travers soi et l’autre, de l’humain (7). La santé publique appuyée sur l’expertise scientifique énonce les règles du « vivre » en s’imposant comme guide moral. En revanche, l’éducation pour la santé rappelle qu’il ne s’agit pas seulement de « vivre », mais surtout « d’exister », c’est-à-dire de trouver une manière propre d’être au monde. Ainsi, l’éducation pour la santé convoque l’engagement éthique du sujet pour assumer comme il le peut le tragique de sa condition.

Philippe Lecorps
Psychologue, enseignant de santé publique
à l’Ecole nationale de la santé publique
(ENSP), Rennes
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